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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 15 par la phrase suivante :

« Elle détermine également les objectifs de formation et d’installation, assurant le principe de non-
régression du nombre d’exploitants agricoles à la date de la publication de la présente loi, et visent à 
augmenter de 30 % le nombre d’exploitants agricoles d’ici 2035 par rapport à 2022. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous amendement vise à confier un cadre plus près à la future loi de programmation en 
garantissant qu'elle produise une information claire sur les objectifs en matière de formation et 
qu'elle assure le développement du recrutent et de l'installation des futurs agriculteurs d'ici 2035. 


